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:lransportsdes bagagè$ 

ARRETE No 659-49fCab. du 18 août 1949. 

LE UOUVERNEUR DES CoLONIES, 
CHEVALIEr{ DE LA LOOION D'HONNE~, 

COMPAGNON DE LA LIBÉRATION, , 

COMMISSAIRE DE LA: RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vti le décrei du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
,et les poilvoirs du Commissaire de l~ République.au Togo; 

, Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgànisation
'administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; , _ 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de l'romulgat,on 
et de publication des textes règlement.."", au Togo; 

, Vu le décret nO 48-622 du 2 avril 1948 coll)iplétant 
l'artlele 39 du décret du 3 juillet 1897 relatif aUX poids de, 
bagages transportés aux fraIS de l'Etat ou des budg\'ts 

, loèaux, promulgué aU Togo le 13 avril 1948; . 

ARRETE: 
ARTlC!;E PREMIER. - Est promulgué' dans le Terri· 

toive du To~ le décr!,t no 49-1084 du 1" août 1949 
. modifiant l'article 1er du décret no 48·622 dit 2 avril 

1948 complétant l'article 39 du décret du 3 juillet 1897 
': rèlatif. aux poids de bagages 'transportés aux frais de 

l'Etat ou ·des budgets locaux. 

A~T. 2. - Le présént arrêté sera enreg;istré, publié 
<ri. ocmmuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 18 août 1949. 
,POlIT te Comnf!sso,ire de la Rêpubliq~e en 'toarnée, 

Le' Secrétaire Général,' 
clrargê de ['expétlliion des affaires 

'. corualites et urgentes, ' 
. P. MÉNARD. 

DECRET nO 49·1084 da 1er août 1"949. 

J.è président d'li oonséil des ministres, 
Sur 'le 'rapport du m1nlStre de l~ France d'outre...mer, du 

r secrétaire d'Etat aux fInances et aux affaires économiques, du 
secrétaire d'Etat au budget et du secrélalre d'Etat à la 

. présidence- du conseil (fonction publique et rétorrne adminis .... 
tr.five), '.' . 

Vu l'artielE 39 du décret du 3 juillet 1891 et les textes 
qm l'ont modifiéJ notamment le déèret nO 48"()22 du 2- avril 
1948; 

Le conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 
,ARTICLE PREMIER. - Les dispositions du paragra. 

pite b de l'article 39 du décret du 3 juillet 1897 susvisé 
sont. modifiées cOmme suit : ' 

. . 
0) Personnels rejoignapi un poste d'ajfecff;litolt 0;' ren· 
. vanl en cangê dtl/lS tell!' pays d'origine' à ['lSsne 

,d'ut/!! alfeiüi#on. ' 

. « 1. ~ Chef de familie ou célibataire: 20 kg, sans 
que le poids total des bl>gages trânsportés gratuiîe. 
ment, y compris celui des baiga.ges açlmis en franchise
pit· l,es ocmpagnies de navigation aéri~nne, puisse 
excé.der 40 kg.' ' ' 

" IL - Par enfant: 5 kg. ' -
« Les poids de b"gages transportés par voie aérien· 

n'e au titre de la franchise, etc .. , ». 
(L>e reste sans changement.) 

:ART. 2. - Le ministre de la France d'outre·mer et 
le ministre des finances et des affaires économiques 
oont charl5'és, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu· 
tion du p~ésent décret, qui sera publié au J-ownal 
of/lcM; de la République française et inséré au BaJletin 
offlclel du ministère de ,la France d'outre·mer. 

Fait à Paris, le 1cr août 1949. 
HENRI QUEUILLE. 

Par le président dit conseil des ministres: 

Le n#niitre de la France d'ouire.mer, .... 

Paul COSTE·FLORET. 


Le ministre de l'lnlérielU", 
Jules MOCH. 

Le IlÜnÎstre des finances 

et des affaires économiques, 


MAUR/CE.PETSCliE. 

Lif secrétaire d'Etat /Jux finances, 
Edga~ FAURE. 

Le secrétaire d'Eut à la présidence 

du consd-t {foMtion publiqae et 

réf<Jl'nœ administrativeJ, 


, Jean BlONDI. 

Stagiaires d'administrotion coloniale 

ARRETE inferminisl~riel du 1er aoo.f 1949. 
. Le mjnistre de la Frimee li'outre-mer, le, se~rétaire d'Etat 

,aux finances et le secrétaIre d'Etat à la présidence du conseil 
(fonctjon publique el. réforme administrative), 

Vu l'ordonnance nO 45-14 du 6 jau,vier 1945 portànt réforme 

des traitements d~ !onchonnaires de l'Etat; 


Vu JE décret nO 45-1541 du Il juillet 1945 concernant la 

fixation des soldes du 'personnef des cadres généraux relevant 

du' mlOlstère üe la France d'outre-mer; . 


Vu 1•. 101 nO 48.337' du 27 févr,ier 1948 portant ouverture 

'de crédits en vue- de, la réaLIsation d'une première tranche 

du reclassement de._ la fonction publtquej 


Vu le décret nO 48·335 dll 29 février 1948 portant attri· 

bution d'un complement provisoire de traitement ou de 

sold~ aux fonctionnaires OU agents de l'Etat. 


Vu le décret nO 48·1124 du 13 juillet 1948 InStituant une 

majoration de reclassement au titre de "la première tranche 

du reclassement de I~ fonction puhlique; .' 

. Vu lé décret no' 49.42 du 12 janv",r 1949 Instituant une 


nouvelle majoration o::n ia\'e"ur des 'perwnnels de l'Etat au 

titre de la deuxième tranche du reclassement de la fonction 

publ1que j 


Vu 'le décret nO 49·528 du 15 avril 1949 étendant notalll\Ùent 

aux- fonctionnaires des cadres "régis par décret relevant du 

PIimstère de la Fr.anée d'outre-mer, en service dans. 

les territoires appartenant à· la zone ,du franc C.F.A., l~ 

bénéfice des <4spositions relatives à la réalisation des deux· 

premières tr~ches du reclassement de la fonction publique; 


Vu le décret nO 45·2741 du 3 novembre 1945 relatif au 

traÏ~ment des stagIaires de -Padministration 'coloriiale~ 
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